INFORMATIONS AUX CLUBS CONCERNANT LE DOPAGE

Le Programme mondial antidopage de l'Agence mondiale antidopage (AMA) a été accepté le 3 mars 2003 à Copenhague par tous les délégués des fédérations sportives et des gouvernements, y compris la FIBA et le Luxembourg

Les sportifs, comme tout le monde, peuvent être malade ou se trouver dans une condition nécessitant l’utilisation de médicaments particuliers. Les substances que vous pouvez être appelé(e) à prendre pour traiter votre condition peuvent figurer sur la liste des interdictions. Si c’est le cas,  il faut absolument faire une demande préalable d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) auprès de la FIBA et de l’ALAD. Vous pouvez être autorisé(e) à faire usage du médicament nécessaire sous réserve d’approbation de votre demande. Cette AUT sera prise en considèration si la substance est détectée dans votre échantillon, et elle évitera des sanctions si la justification médicale et confirmée et fondée.

Ci-jointes vous trouverez les formulaires de demande d’autorisation :

1) Formulaire d’autorisation d’utiliser à des fins thérapeutiques, une substance interdite sur la liste de la FIBA et de l’AMA

2) Formulaire d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (processus abrégé pour glucocorticoïdes par voie non systémique

3) Formulaire d’usage à des fins thérapeutiques (asthme , pour bêta-2 agoniste par inhalation (Salbutamol ; Salmétérol, Formotérol, Terbutaline)

Voir aussi la note d’information pour les joueurs asthmatiques 

La première étape pour les sportifs de niveau national est de prendre contact avec leur organisation national antidopage (ALAD) et avec la FLBB pour les compétitions internationales afin de demander un  formulaire AUT.

Ce formulaire doit être rempli par votre médecin. Il faut impérativement renvoyer le formulaire à la FLBB sous pli fermé . Afin de garantir la confidentialité des renseignements médicaux personnels aux organisations concernées , il s’avère utile à l’adresser la Cellule Médicale FLBB sous pli fermé dans une enveloppe.(enveloppe dans enveloppe) 

L’étape suivante consiste à envoyer cette demande à la FIBA et/ou à  l’ALAD., où elle sera examinée par un comité d’AUT (CAUT). Cette procédure devrait être accomplie dès que possible, mais au moins 21 jours avant de participer à une épreuve.

Pour toutes informations complémentaires prière de contacter le Dr. Anik SAX de l’Agence Luxembourgeoise Anti-Dopage (tél : 478-3410 ) ou le Dr.Jeff ERPELDING de la cellule médicale de la FLBB (tél : 48 41 31).

